
Une reprise d’exploitation 
réussie dans les Yvelines

Date et contexte d’installation ?
Installation le 01/01/2013 dans les Yvelines 
en grandes cultures, diversification récente 
en maraîchage. Les cédants sont des amis 
de la famille.

Un conseil aux futurs installés ?
Ne pas trop investir les premières 
années pour éviter les difficultés (années 
d’exonération). Il est important de se 
créer un fond de roulement solide.

Une action à ne pas négliger ?
Se rapprocher d’un conseiller de 
gestion pour analyser ses charges.

L’importance de l’accompagnement ?
Avoir accès aux moyennes régionales et 
un suivi auprès de la CARIDF, une vision 
globale avec un conseil technique, 
économique et administratif.

La transmission, quels avantages ?
Evite la division de la ferme entre 
plusieurs voisins et donc l’agrandissement 
des exploitations. Permet à la profession de 
se rajeunir, se renouveler. Garder un tissu 
agricole dense, c’est important pour la 
dynamique du territoire, l’évolution des 
pratiques.

Pour ton cédant : Un avantage ?
La sécurité dans la reprise et dans 
l’accompagnement. Mes cédants voulaient 
transmettre à un jeune, ne pas scinder 
leur ferme, garantir la pérennité de 
l’exploitation après eux, le transfert d’une 
entité unique à un repreneur.

Un conseil ?
Se rapprocher de la Chambre pour disposer 
d’un conseil pertinent et sécurisant.
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